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DOSSIER DE CANDIDATURE

[bookmark: _Hlk221269063]Pour le déploiement d’unités spécialisées dans l’accueil et la prise en charge de résidents en EHPAD atteints de troubles psychiatriques en Région Île-de-France

Autorité responsable de l’appel à candidatures :

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France
13 rue du Landy
Le Curve
93200 Saint-Denis

Date de publication de l’avis de l’appel à candidatures : 16 mars 2026
Date de limite de dépôt des candidatures : 31 mai 2026
Pour toute question : ars-idf-aap-medicosocial-pa@ars.sante.fr

[bookmark: _Toc91841659]Nous vous remercions de bien vouloir transmettre un dossier de candidature précis et concis ; celui-ci devra notamment mentionner les informations prévues à l’article « VI. Procédure de l’appel à candidatures » du cahier des charges.

I. PRÉSENTATION DU DEMANDEUR


1.1. [bookmark: _Toc91841660]IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE

Raison sociale de l’EHPAD : 

Organisme gestionnaire : 

N° FINESS géographique : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I

N° FINESS juridique : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I
Adresse : 
Code postal :
Commune : 

Adresse de correspondance, si différente :
Code postal :
Commune : 

Téléphone : 

Courriel : 


1.2. [bookmark: _Toc91841661]IDENTIFICATION DU REPRÉSENTANT LÉGAL DU PORTEUR

Prénom : 

Nom :

Fonction : 

Téléphone : 

Courriel : 


1.3. [bookmark: _Toc91841662]RESPONSABLE DU PROJET (si différente du représentant légal)

Prénom :

Nom :

Fonction :

Téléphone :

Courriel : 


1.4. [bookmark: _Toc91841663]PRESENTATION DU PORTEUR
Indiquer notamment le nombre de places installées, les différentes unités, le temps de médecin assurant une présence effective au sein de l’EHPAD (préciser si médecin coordonnateur/ médecin prescripteur/autres et s’agissant du médecin coordonnateur, s’il exerce en présentiel et/ou à distanciel), le temps d’IDEC et si l’EHPAD est engagé dans un dispositif d’astreinte d’IDE de nuit.












1.5. EXPERIENCE PREALABLE EVENTUELLE DU PORTEUR DANS LE CHAMP DE LA SANTE MENTALE












II. PRÉSENTATION DU PROJET 

2.1. PRESENTATION DES MOTIVATIONS POUR LE PROJET


















2.2. MODALITÉS D’INSCRIPTION DU PROJET DANS LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT














2.3. CARTOGRAPHIE DES ACTEURS/PARTENAIRES POTENTIELS DANS LE CHAMP DE LA SANTE MENTALE ET TERRITOIRE D’INTERVENTION

Mentionner le territoire d‘intervention tenant compte de l’implantation du candidat. Le diagnostic du territoire d’intervention choisi, fondé sur un état des lieux de l’offre de service et de santé de ce territoire dans le champ de la santé mentale, des besoins identifiés et une cartographie des acteurs. 
Lister notamment les partenaires et transmettre la convention de partenariat avec l’établissement public de santé mentale (EPSM) de secteur ainsi que l’EMPSA dont il relève. A défaut, communiquer les lettres d’engagement.











2.4. OUTILS EXISTANTS DE PARTAGE D’INFORMATION ENTRE LES ACTEURS 














2.5. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLES DU PROJET ET CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Décrire votre projet, les rencontres nécessaires, les outils complémentaires à développer, les modifications de l’organisation interne, la composition de l’équipe envisagée en charge des résidents atteints de troubles psychiatriques (ETP et qualifications), le calendrier prévisionnel, etc.
Préciser si certains résidents actuellement hébergés au sein de l’EHPAD sont susceptibles d’intégrer l’unité et, dans l’affirmative, le nombre de personnes concernées.
Présenter l’organisation d’une journée type de l’unité sur la journée, la soirée et la nuit.
Décrire le projet architectural de l’unité de psychiatrie du sujet âgé.











2.6. PLAN DE COMMUNICATION ET DE PRÉSENTATION DE L’ORGANISATION DU DISPOSITIF AUX PARTENAIRES ET AUX INSTANCES EN INTERNE










III. [bookmark: _Toc91841664]PIÈCES À JOINDRE 

Le dossier de candidature doit comporter les pièces permettant d’attester les modes de collaboration avec les organismes partenaires, les modalités des partenariats formalisés, de l’ancrage du porteur du projet au sein du territoire ainsi que :

· Un budget prévisionnel ;

· Un relevé d’identité bancaire ;

· Les statuts signés et datés (pour les établissements sous statuts associatifs).
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